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Kinshasa, le 12 fevrier 1975 

Le Seoretaire General 

de 1 1 Union des .Journalistes· Afrioains 

Kinshasa (Zaire) 

Monsieur le Seeretaire General de 1 1 OUA 

Monsieur le Seoreta.ire Genera.I, 

J' a.i l 1honneur de venir par la. ,presente 'sollieiter 

l 1insoription a 11 Ordre. du Jour de la. 24eme SP.Ssion du Conseil 

des Ministres de 1 1 OUA la. demande de Sta tut d.' Observa.teur a l 1 OUA 

de l'Union des Journalistes Africains. 
J 

. Cetta Organisation pa.nafrioaine se donne ,pour •bjeotifs 

entre autres d' assurer la PJUllllD1;ion de.a ideaux de la Charte de 1 1 OUA 

et aider oelle-oi 8. rapprocho,r lea peuple s afrioains en vue de 

l 1Unite du Continent~ 

Veuillez trouver oi-jointe ·une notice sur la naissa.noe 

de 1 1UJA e:t son fonotionnement. " 

Veuill.ez oroire, Monsieur le Seoretaire General: ii. 

l'assura.nce de ma tree haute consideration. 

\ 

Le Seoretaire General 

Le Tresorier General 

A. ME/l:SSI MUBA 
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UNIONS DES JOURNALISTES AFRICAINS 
(u, J. A.) 

Kinsh.:isa - Republique du Za!re 

. crM/ b 'f-R<xx1v) 

Organisation Panafrioaine qui rassemble les unions 1 
associations ou syndioats de presse des Etats africains indepen-' . . dants .et des mouvements de liberation reoonnue par ltOUA1 l'Union 
des Journalistes .Af'rioains est nee le 23 novembre 1974 a Kinshasa, 
(Zaire), 

Le Oongres Consti tutif de l1u·~J .A, ouvert le 18 
novembre 1974 sous la presidence du General Mobutu Sese Seko, 
President Fondateur du MPR1 President de la Republique du Za!re et· 
en presence de 14 ministres afrioains de l1Information1 avait 
reuni les delegations suivantes I 

Botswana, Burundi, Cameroun1 Centraf~ioain 1 Congo, G8te d1 Ivoire• 
Dahomey, Egypte, Gabon, Ghana, Guinea Bissau, Haute-Volt~, Kenya, 
Libya, Maroa, Mauritanie 1 Msdagaat>ar1 Mali, Nigeria, Ouganda1 
Somalie1 Tanzania, Zambia, Senegal, ,Tehad1 Tunisia, Togo, Z~ire, 
I:esothoe Rwanda et Soudan. · 

.Angola (FLNA) 
AZANIE (ANO) · . 
Namibia (Swapo) . 
Zimbabwe (Zapu et Zanu) 

Le Secretai~e General de 1 1 0UA avait oont~ibue a la 
reussite de ce Congres qui fut saluee comme une victoire de l'.Afrique 
en mettant des interpretes a la disposition· de 1 1U.J,..l., 

Bureau Exeoutif 1 

ieresident 
Vice-President 
Vice-President 
Secretaire General 
Secretaire General 

Adjoint 
Seoretaira General 

Adjoint 
Tresorier General 
Tre sorier General 

Ad:joint 

I Egypte 
I Somalis 
1 C8ta d r Ivoire 

Mali 

I Ouganda. 

I Gabon 
1 Congo. 

1 Tchad 

. I 

Le Comite Directeur de l'UJA se oompose des'pays suivants1· 
Zatre1 S0negal, Tanzania, Madagascar, Guinea Bissau, Ghana, Zambie 1 
Namibia, Tunisia, Kenya, Burundi1 Botswana, Eg;ypte, Somalia, C8te 
d1Ivoire 1· Mali 1 Ouganda1 Gabon, Congo et Tohad, 

~ .. / ~. ~ 
\ 
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Le siege de .l 1U.J.A. sera installe a Iµnshasa (Zaire.). 

L1 Union des Journalistes Afrioains s'est fixe plusieurs 

1) partioiper a la liberation to:tale du continent .africa:tn' 

2) rapprooher les peuples afrioains en vue de promouvoir · 
itunite africaine 

3) aider l 1 0UA a revaloriser 11histoire et la oulture des 
peuples africains 

4) contribuer a 1 1 epanouissemen:t et· au developpement de lq, 
presse afrioaine 

5) assurer la formation et le reoyolage des journalistes 
africains. sur le continent • 
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STATUT DE L'UNION DES JOURNALISTES .AFRIC.AINS. 

PREAl'i!BULE : 

Les Jo11rnalistes .Africains conscients du mouvement ir-· 

reversible de solidarit<§ et d.' unite qui anime le continent 

Persuades du rOle primordial que les moyens d'information 

jouent dans l'approfondissem<Jnt de la comprehension entre les 

peuples et duns leur rapprochement 

Soucieux de contribuer au processus d'.unifica.tion du 

continent africain en facilitant la circulation d'un pays· a un 

autre par une meilleure collaboration entre les divers organes 

de presse 

· ...... , .. 
Et desireux de canaliser les· energies en coordonnant les 

efforts entrepris isolement dans diverses parties du continent' en 

vue de deiendre les inter~ts de la profession du jour~aliste po . .:.1' 

une ~eilleuie expression des aspir,itions cj.e· leu1' peuple dans le 

respect des lois et c'les coutumas de chaque pays ; 

Les journalistes .Africains reunis en Congres Constitutif 

a KINSK.AS.A dil"l8 au ;;,3 novembre· 1974 decident de mettre -sur ·pied 

-Une· ·organisa'tion professionnell:e d:£nommee Union des J:ournalistes 

Africains, en abrege : '' U.J • .A;'' 
' ... 

T- I: T R E I : ' DISPOSITIONS GENERALES • 

.Articl.e Icr : 
' ' 

·. r, L'Union des Journalistes .Afri'cains rassemble Les unions, 

les syndicats et· les·assbciations .qui organisent les· activites 

des· Journalistes dans chacun des .r,i:iys africains et 1<1 presse 

des mouvements de liberation reconnus par l'OUA. 



Article 2 : 
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L'union est doi;ee d'une personnalite morale et se cons-. 

tittle en une institlltion ind6pendante des privileges reconntls atlx 

organisations internationales dans l'accomplissement de -sa tetche • 

.Article 3 : 

Les la.r.gtles de travail de 1 1 Union sont' les langU<>s de 

travail llsitees all sein de l'O.U.A. 

T I T R E II : LES OBJECTI:l!'S DE L'UNION. 

Article. 4 : 

L'Union des Journalistes Africains potlrsllit les objeotifs 
suivanti:; : 

Oetlvrer pour la liberation totale dll contfneht africain 

a) Promotlvoir et renfo.r'cer Ia cooptoiration entre les ·jotlr

nalist.es africains. 

b) Analyser les obstacles' qu· empi3.chent la circlllat1on de t - -

l' information· entre les differentes par ti.es du continent 

africain et "etudier tolls les moyens sllsce.Ptibles de permettre la

meilleure difftlsion possible des nouvelles africaines sur le con..: 

ti4ent.et a l'exterieur. 

c) Contribuer a une mei1lellre comprEihension des pe!trj:lles 

africG.ins Sllr 1'6 Continent et a l'exterie11r par 1'0nalyse de 

lellrs problemes polit,iqtles, sociallx, economiqlles et C'lllturels 

e.t. par la. diff'l.tsibn a:es resll1tq.t.,, de. ces.: ottldes-. 

d). - AssL·xi <-' la prote.ction des journalistes centre tou.te pres-

sion Otl · conj;rainte de qllelq;:le na.ttlre qlle ce soi t potlr lellr per

mettre d'accomplir lellr tll.e,he librement et dans'les meillellres 

conditiohs !JOssibles. 

e) 

e) Proceder a l' echange d' experiences dans le domaine de· 

·l'info.rmation pour· qlle les bienfaits du: progres s'Eitendent a 
tous les f)ays af'ricains dans ce domaine important et vital. 

' , '' 
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Procedure d'adhesion • 
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.Article 5 - Peuvent devenir membre de l'Union des Journalistes 

.Africains, tot.l.te tJ.nion, toute · associa.ti.lon cu tout syndic at des 
journalistes d' un pays af:i.:icain membre de l' OU.A et .les mouve
ments de liberation .reconnus par l'OU.A. 

TITRE IV :LES STRUCTURES DE L'UNION • ......_.......,, ___ """ 
Les organes de l'Union sent : 

le Congres et le Comite Directeur et le Bureau Executif. 

_4rticl.e 6 ; 

Le Congres se compose des representants des tJ.nions, asso
ciations Ot.l. syndicats des mouvements de liberation reconnus par 
l 1 0U.A. 

Il se reuni~ tJ.ne fois tous les 

Il peut etre convoquEi en.reunion extraordinaire a la 
demande du 1/3 au moins des membres, adressee au Bureau Executif. 
Laretmion du Congres n'est valable que si elle regroupe au moins 
la moitie des membres et membres associes. 

Les· de.cisions du Congres sent adoptees a la majori te: sim
ple. des membre.s et membres assocfes de l' Union, chacun d' eux dis-
posant d'une seule voix • 

0 .... 

.Article 7 

Le Comita Directeur de l'Union est elu par le Congres 
tous les deux ans. Il se compose de vi:iagt membres parmi lesquels 
1e Congres elit un Bureau Executif. 

Le Comite Directeur E'.lit en son sein un Secretaire 

General et·un Tresorier. 
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.l\rticle 8 : 

L'Union des Journalistes Africains a son siege a 
Kinshasa (Zaire) • 

.l\rticle 9 : 

Le Bureau. Execu.tif est ·1•organe a.•execu.tion de l'Union. 
Il applique le programme de travail etabli par le Cop.gres. 
Il se reu.nit au. mains u.ne fois par an. 

Le president est l~ porte-parole de l'Union. Il con
voqu.e les reunions du. Bureau. Executif et en approu.ve les 
proces-verbaux et les plans de travail .• 

Le Secretaire General assume le secrttariat general de 
l'Union ainsi que la coordination des activites en se confor
mant au plan d'activites etabli p<lr le ·Bureau. Executif et 
.approu.ve par le Presiaen.t. · 

I 

L'Union dispose aussi d:'u.n tresorier qui gere ses fonds 
et travaille en collaboration 6troi te avec l·e Secretaire 
Gen·§ral dans le cadre du plan approuve par le President. 

T I T R E V .DISPOSI'.l!IONS Fil'.U\NCIERES .• 

Article 1 O. 

Les ressou.rces financieres de l'Union proviennent de : , 
1 • Cotisa tions des syr.>.dica ts, Unions ·st .Associations 

meaibres et membres associes. 
2 .• contrioution des 

3. contribution des 

O:rga.nisations Internationales 
pays africains 

4 •. de ia vente des services fou.rnis par l'Union 
ou. aides admis 5. tou.s au.tres dons, ~u.bventions 

Comite Execu.tif de l'Union. 

par le 
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Les documents relatifs aux depenses de l'Union doivent 
porter la signature du Tresorier.et du Secretaire General, 

Article 12 : 

Le contr8le financier est assL':t'e par u.ne commission ad 
hoc mise sur pied au sein du Comite Directeur. 

TITRE VI DISPOSITIONS RELATIVES A LA MODIFICATION DES S.TliTUTS 
ET A L'EXTINCTION DE L'UNION. 

Article 13 : 

' 
Le congres est habilite a modifier le st;::itut de l'Union 

si la proposition de modification est approuvee par les deu.x 
tiers' des membres et memtires assocfes de l' Union. 

Une proposition de modification du Sto.tut n'es.t rece
vable que si elle est pr.esentee par au moins cinq membres de 
l'Union. 

Article 14 : 

La dissolution de l'Union ne pe.ut intervenir que par u.nc 
decision dU. congres obtenue a 18 majorite des 2/3 des membres 
de l'Union. 

I 

En co.s de dissolution , les avoirs de l'Umliln seront 
transferes a l'OUA pou:r Iui etre restitues en cas de recons
titution. 



~~-· ... 

Les Ministres .li.fricains, de l' Information 
'ayant Q,ssiste a la seance d'ouverture du 
Congres Constitutif de 1 10.U.A. le lundi 

18 novembre 1974 a Kinsha13a. 

CM/ 648 /Add .1 

1. ~1r. Laurent JYJANN, de la Republique Populaire du, Congo ; 

2. Mr. Laureni; Donat FOLOGO, de la Republique de Cote d'Ivoire 

3. Lt .• Martin lXlHOU AZONHIO, de la Republique du Dahomey 

4. 'Dr. Abdel Ahad Gamal EDDIN, 1Tice-Ministre de l'Egypte 

5. Mr. Youssouf TR.li.ORE, de la Repu'Qlique du Mali 

6 .• Ahmed OULD SIDI Eli.EA, de la. Mauri tallie ; 

7. Mr·. NYABYENDA Boniface, de la Republique du Ruanda ; 

8. Mr. Daonda sow, du Seneg~l 

9. Mr. Bona lf&W.li.L . .RING, du, Soudan 

10, Mr. MWAKAWAGO, de la' R,epublique de 'l'anzanie 

11. Mr. BABA HASSANE, de la Republique du ·Tchad 

12, Mr. EKL0 1 de .la Republique du Togo 

13. Citoyen SAKONBI 'INONGO, du Za1re. 

-=-=-=-
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